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Comité de suivi n°23
Réunion du 13 avril 2017 - 16H00

Travaux de sécurisation de la RD 921 - Gorges de Luz

Participants Diffusion
- Mme. Myriel PORTEOUS - Sous-préfète d’Argelès-Gazost
- Mme Chantal ROBIN-RODRIGO – Vice-présidente Conseil 
Départemental 65
- M. Louis ARMARY - Conseil départemental 65
- Mme Christiane CAYREY - Sous-préfècture d’Argelès-Gazost
- M. Laurent GRANDSIMON - Maire de Luz Saint sauveur
- M. Noël PEREIRA - Pdt CCPVG
- M. Bruno ABADIE - DGS CCPVG
- M. René NADAU - Maire de Saligos
- M. Pierre TRAMONT - Maire de Villelongue
- M. Sébastien VERGEZ - Mairie de Chèze
- Lieutenant Bénédicte MARCET -  Gendarmerie / BP Argelès-
Gazost 
- Major Yves MOREILHON - Gendarmerie / BTA Luz-Saint-Sauveur
- M. Olivier BRECHES - CACG (AMO)
- M. M. Jean-Jacques PRATDESSUS - CSPS
- M.Bernard DUCLOS - CD65 / DRT - Agence des Gaves
- M. Raymond THEIL - CD65 / DRT - Agence des Gaves
- M. Alain BRUZY - ONF/RTM
- M. Jérémy SALLEY - EXTREM
- M. Guillaume DUCASSE - SAGE ( MOe)
- M.Claude OSDOIT - DDT 65 Délégué Territorial Sud

Tous participants

Rédacteur : DDT65 / DTS - C.Osdoit

I - Objet de la réunion

Gestion RD 921 et tunnel d’Arriou-Cluc
Etat d’avancement des travaux
Communication
Questions diverses

Le compte rendu du comité de suivi n° 22 du 13 avril 2017 est approuvé.

II – Modalité de gestion de la RD921, yc le tunnel

II-1           Modalités administratives
Mme la préfète, suite à l’avis favorable de la sous-commission SIST de la CCDSA réunie le 5 avril 2017, a pris en
date du 7 avril 2017 un arrêté autorisant l’ouverture du tunnel d’Arriou-Cluc, au bénéfice du département. Cette
autorisation exceptionnelle et temporaire - à/c du 20 avril 2017 et pour une durée prévisionnelle de 8 semaines -
est  octroyée  sous  réserve  de  la  prise  au  préalable  d’un  arrêté  de  circulation  sur  la  RD921  par  le  Conseil
Départemental, lequel sera soumis pour avis à l’État, s’agissant d’un itinéraire RGC ( Route à Grande Circulation)
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II-2           Inspection du tunnel préalable à l’ouverture
Conformément à la décision prise lors du comité de suivi du 6 avril dernier, une inspection ‘ renforcée ‘ de l’ouvrage
a été réalisé le 13 avril 2017.

Cette visite, qui a fait l’objet d’un compte rendu de la part du RTM, a permis :
- de traiter des éléments résiduels de petits volumes et facilement extractibles
- de déposer des marques témoins sur des masses rocheuses fissurées, afin de pouvoir vérifier leur stabilité, par
simple observation depuis le sol, lors des visites hebdomadaires à venir. Celles-ci consisteront à : Vérification, à la
jumelle éventuellement, de tous les témoins peinture; tout élargissement constaté des fissures devra donner lieu à
une visite approfondie avec nacelle afin de vérifier l’effectivité du déplacement du bloc / Balayage visuel rapide de
toute la voûte / Lors de minages qui seront pratiqués aux abords de diaclases, que l’on retrouve systématiquement
à l’intérieur du tunnel, une inspection rapide sera réalisée afin de détecter de nouveaux éléments fragilisés. La
visite hebdomadaire suivant ces opérations de minage s’attachera, en plus, à observer particulièrement les blocs
enchâssés dans les diaclases non comblées de calcite.

On rappelle que la première de ces visites hebdomadaires sera réalisée le jeudi 27 avril 2017 dès 5H30 ( avant
mise en circulation de la RD 921) et ensuite chaque mercredi à 6H00. Le RTM, le CD65, le SDIS et l’entreprise
assisteront à ces visites.

II-3           SDIS et équipement de la galerie perpendiculaire du tunnel
Le SDIS rappelle que cette galerie doit être éclairée, avant mise en service du tunnel. Ce point doit être rappelé à
l’entreprise adjudicatrice des travaux à venir pour le traitement des masses T6M et T6b surplombant le tunnel.

Nda :  Réalisation également  à opérer  d’un accès à la  galerie  depuis la  chaussée du tunnel,  préalablement à
l’ouverture du tunnel.

II-4           Panneautage routier / Gestion de l’alternat
Le panneau qui sera installé au giratoire de Villelongue et au droit de la RD12, à son intersection avec la RD 921,
est présenté en séance par le CD 65 (Gestion de la route)

Des panneaux d’interdiction de dépasser ont été positionnés par le CD65 à proximité des zones de stockage des
véhicules en attente de franchissement du tunnel, conformément à la demande de la sous-commission SIST du 5
avril 2017.

S’agissant du positionnement précis des arrêts des véhicules en attente de franchissement en têtes Nord et Sud du
tunnel, il a été opéré le 13 avril à 16H00 du tunnel, en présence du Conseil Départemental, de la RTM et de
l’entreprise. Ces localisations sont positionnées 30 à 40 m en amont de chacune des têtes.

Il est précisé en séance que quelques purges supplémentaires résiduelles doivent être opérées en amont de la tête
sud du tunnel avant ouverture.

II-5           Mobilisation des agents du département

La réunion de calage sollicitée par le CD65 avec les Forces de l’Ordre et l’entreprise - lors du comité de suivi du 6
avril 2017 - est arrêtée au 18 avril 2017 à 14H00.

II-6           Flyer et information des usagers

Flyer
Le  document  est  validé  définitivement.  Il  sera  déposé  sur  les  sites  internet  de  l’État  et  du  CD65.  Les
collectivités sont bien sûr appelées à faire de même.

Information complémentaire proposée par le CD65
Un panneau d’information sera implanté par le CD65 au droit du giratoire de Villelongue et en amont de la RD
12 (  Route de Chèze) qui,  sous forme humoristique,  doit  sensibiliser  les  usagers  à  prendre patience à
l’occasion  des  contraintes  imposées pour  une réalisation  des  travaux dans les  meilleures  conditions  de
sécurité et de prise en compte des besoins économiques et sociaux des habitants du pays Toy.

II-7           Remise des clés pour l’utilisation nocturne de l’ouvrage
La remise des clés aux ayants droits pour un usage du tunnel hors ses périodes d’ouverture, sera effectuée par
Mme la sous-préfète en date du 18 avril 2017 à 10H30 en sous-préfecture.

II-8           Itinéraire conseillé
M.  le  président  de  la  CCPVG propose  que  soit  examinée  l’opportunité  d’implanter  à  Villelongue un itinéraire
conseillé pour les véhicules circulant sur l’axe Argelès - Cauterets. L’usage de l’ex RN21 sera conseillé, pour éviter
que ces automobilistes ne viennent surcharger inutilement le giratoire de Villelongue, via l’utilisation de la RD921
en rive droite du gave.
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III - État d’avancement des travaux

IV-1          Travaux de sécurisation du versant V3
Les travaux se sont achevés le 14 avril 2017.
M.  DUCASSE confirme  par  ailleurs  qu’aucune  alerte  n’est  à  déplorer  sur  le  dispositif  de  suivi  des  masses
surplombant le tunnel.

IV-2          Travaux de sécurisation des talus / RTM
Les travaux complémentaires devant être réalisés par les entreprises sur les secteurs concernant les communes
de Saligos et Chèze, conformément au compte-rendu de la réunion de chantier rédigée par la RTM en date du 30
mars 2017, ont vocation à être exécutés le 18 avril prochain. Le lien sera établi avec les services techniques du
conseil général pour sécuriser la RD921 pendant ces purges complémentaires.

À  la  tête  sud  du  tunnel,  quelques  travaux  complémentaires  de  purges  doivent  être  réalisés  pour  finaliser  la
sécurisation des secteurs d’attente des véhicules (Cf. point II-4 supra)

IV-3          Attribution du marché de sécurisation des masses surplombant le tunnel
À compter de la mi-avril, une fois finalisés les travaux de sécurisation de la falaise D, engagement des travaux de
sécurisation des masses T6 et T7 surplombant le tunnel, pour la durée prévisionnelle de 8 semaines nécessitant
l’ouverture du tunnel d’Arriou-Cluc, avec les contraintes de circulation maintenant connues.

Le marché des travaux à engager dès le 20 avril prochain est attribué par la commune de Chèze, maître d’ouvrage,
à l’entreprise GTS (CAO du 5 avril  2017) Notification sera faite le  14 avril  2017. La préparation du chantier
débutera ainsi dès le 18 avril 2017.

La CACG informe qu’un premier bon de commande d’un montant de 1.326 M€ sera transmis à l’entreprise. Un
second bon de commande d’un montant de 28.5 K€ est éventuellement attendue, si la nécessité d’opérer des
travaux supplémentaires de protection en entrée nord du tunnel venait à être confirmés à la lecture des données
LIDAR  (Possibilité  d’analyse  de  trajectographie,  permettant  de  juger  alors  de  l’opportunité  à  opérer  lesdites
protections supplémentaires ou non) En l’absence des données LIDAR, les travaux de protection seraient réalisés.

l’AMO confirme enfin qu’un avenant administratif sera transmis à l’entreprise suite aux modifications intervenues
après attribution du marché :
- Augmentation des durées de gestion de l’alternat suite à élargissement des plages horaires d’ouverture du tunnel
- Moins-value pour installation de chantier, suite à ouverture du tunnel en période méridienne

IV- Communications

V-1           Comité des usagers et Groupe de travail pour préjudices financiers
V-1.1 Comité des usagers
Ce comité a été installé par Mme la préfète en date du 6 avril courant à 14H30.
La composition dudit comité, ainsi que le compte rendu de la deuxième réunion dudit comité des usagers en
date du 11 avril 2017 sont joints en annexe au présent document.

Le comité de suivi prend connaissance en séance des échanges tenus lors de ce comité des usagers.

Les points suivants sont alors abordés :

Les 2 roues légers
M. GRANDSIMON revient sur la question des 2 roues légers, en proposant une alternative à la mise en place
éventuelle d’une navette de transport desdits véhicules ; il s’agirait d’organiser des convois de cyclistes pour
les faire passer de façon isolée dans le tunnel.
Mme  la  sous-préfète,  ainsi  que  Mme  ROBIN-RODRIGO  ne  sont  pas  favorables  à  cette  proposition,
considérant  d’une  part  l’avis  émis  par  la  sous-commission  SIST  du  5  avril  2017  quant  aux  modalités
d’utilisation du tunnel,  relevant d’autre part la difficulté qu’il y aurait à faire respecter par les 2 roues légers
l’interdiction  de  dépasser,  précisant  enfin  que  toutes  diligences  ont  été  prises  -  et  seront  renforcées
notamment par l’information des préfectures et sous-préfectures dans les départements de la chaîne (40-32-
64-66-31-09) - pour alerter en amont le monde du vélo de cette interdiction.
Il est enfin rappelé que rien n’empêche les 2 roues légers de traverser le tunnel en chargeant leur vélo sur
une remorque ou un porte-vélo.
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La situation de M. PERRAULT, boulanger sur Barèges
La question de la livraison de farine par un véhicule de plus de 4 m ne pourra être réalisée.
Si le col du Tourmalet est dégagé, cet itinéraire pourrait être emprunté. Un véhicule d’un gabarit accepté sous
l’ouvrage pourrait être également recherché.
Par ailleurs, la commune de Luz analysera la possibilité d’un logement pour les employés de cet artisan –
demeurant dans la vallée et ne pouvant pendant la phase de fermeture du tunnel, assurer leur poste de travail
aux horaires contractuels dans ce type d’activité.

Trail sur Gavarnie les 10 et 11 juin
En attente d’éléments complémentaires de la part de M.GABAIL.

Livraison grande surface
La  question  du  passage  sous  le  tunnel  des  camions  de  livraison  du  Carrefour  de  Luz  est  évoquée,
notamment en ce qui concerne le transport des produits frais.
Un test de franchissement sera proposé par le CD65 à cette grande surface.

V-1.2Groupe de travail ‘ Préjudices financiers ‘
Cf. éléments déjà repris dans le compte rendu du comité de suivi du 6 avril 2017.
Mme ROBIN-RODRIGO évoque les contacts qu’elle a déjà eu avec certaines entreprises.

V - Questions diverses

Co-voiturage
Le comité de suivi s’accorde sur l’opportunité - déjà évoquée lors de comités antérieurs - à inciter les usagers de la
RD 921 au co-voiturage.

Il est proposé aux collectivités la création de pages Facebook, la recherche de site pour offrir des parkings de co
voiturage,....  Toutes  actions  pouvant  inciter  à  ce  mode  de  transport  ne  pourront  qu’avoir  des  répercussions
positives quant à la gestion de la RD921 dans les gorges de Luz, à/c du 20 avril prochain.

VI - Prochaine réunion

La prochaine réunion du comité de suivi se tiendra le jeudi 20 avril 2017 à 16H00, en sous-préfecture d’Argelès-
Gazost.

Gorges de Luz_ComitéSuivi_20170413.odt
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Annexe 1                Compte-rendu du comité des usagers du 11 avril 2017
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Annexe 2                RD 921 / Gorges de Luz - Membres du comité des usagers socio-professionnels
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